
License de Station d'Aéronef (LSA)

C'est une autorisation d'exploiter des dispositifs de radiocommunication installés à
bord de l'avion et dont la description est détaillée dans des annexes (voir copie page 
suivante).

Pas de date de validité apposée mais elle est liée à celle du CEN (Certificat d'examen 
de Navigabilité) de l'avion. Par ailleurs la licence (LSA) est valable tant que les 
dispositifs décrits restent en place et ne sont pas frappés d'interdiction par exemple 
suite à une évolution de la réglementation.

La LSA se retrouvera en pratique revalidée tous les 4 ans (puisque le CEN* est  
prorogeable 3 fois) et les annexes A & B seront regroupées en un seul document ne 
mentionnant que les appareils EMETTEURS.

Sur le plan technique le matériel radio électrique se trouve maintenant totalement 
intégré dans le programme général d'entretien de l'avion.


